



FONDS MUNICIPAL VERT (FMV)

N° de l’étude : XXXX
Titre de l’étude : XXXX
Convention de subvention

Étude de faisabilité ou essai sur le terrain
entre

LA CORPORATION DE XXXX
[Municipalité : dénomination exacte à confirmer]
- et -

LA FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS,

fiduciaire du Fonds municipal vert

Le présent document ne constitue pas une offre de contrat et, tant que le document n’est pas signé par toutes les parties, il ne constitue pas un contrat.

No de l’étude FMV : XXXX
CONVENTION DE SUBVENTION

LA PRÉSENTE CONVENTION a été signée le XX jour de XXXX 200X. 

ENTRE :

LA CORPORATION DE XXXXXX
(ci-après désignée le « bénéficiaire »)

-et-

La FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS, en sa qualité de fiduciaire du Fonds municipal vert

(ci-après désignée la « FCM »).

ATTENDU QUE :

a)
Le gouvernement du Canada (ci-après désigné le « GdC ») et la FCM ont créé le Fonds municipal vert (ci-après désigné le « FMV ») pour soutenir des projets environnementaux des municipalités canadiennes et notamment accorder des subventions pour des études de faisabilité, des plans de viabilité communautaire et des essais sur le terrain relativement à ces projets proposés;

b)
le GdC a financé le FMV, lequel relève de l’administration de la FCM, en sa qualité de fiduciaire;

c)
la FCM, en sa qualité de fiduciaire du FMV, a convenu d’accorder au bénéficiaire une subvention que le bénéficiaire pourra utiliser exclusivement aux fins de l’étude de faisabilité ou des essais sur le terrain dont il est fait mention dans la présente convention; et

d)
la présente convention renferme les modalités relatives à l’administration de la subvention, ainsi qu’à son versement par la FCM au bénéficiaire et son utilisation par celui-ci.

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit :

ARTICLE 1

DÉFINITIONS ET ANNEXES

Alinéa 1.01.
Définitions. Dans la présente convention, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots et expressions qui suivent ont le sens qui leur est donné ci-après :

« contribution » : l’ensemble des parties du montant de la subvention octroyé au bénéficiaire par la FCM conformément à la présente convention;

« coûts admissibles » : le sens qui lui est attribué à la partie 2 de l’annexe A;

« date d’achèvement de l’étude » : le sens qui lui est attribué à l’alinéa 2.03;

« demande de contribution » : la demande de contribution jointe à l’annexe B des présentes;

« deuxième contribution » : le sens qui lui est attribué à l’alinéa 2.05;

« étude » : [l’étude de faisabilité ou les essais sur le terrain] dont la description est donnée à la partie 1 de l’annexe A;

« jour ouvrable » : un jour de l’année autre qu’un samedi, un dimanche ou un jour férié dans la province d’Ontario;

« modification importante » : toute modification apportée :


a)
à la description de l’étude comme le prévoit la partie 1 de l’annexe A;


b)
à la description des coûts de l’étude comme le prévoit la partie 2 de l’annexe A;


c)
aux détails sur les sources de financement comme le prévoit la partie 3 de l’annexe A;

« montant de la subvention » : le montant devant être versé par la FCM à titre de subvention jusqu’à concurrence du montant maximal indiqué à l’alinéa 2.02;

« PCGR » : les principes comptables généralement reconnus qui s’appliquent aux administrations municipales et qui sont recommandés à l’occasion par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public de l’Institut Canadien des Comptables Agréés;

« première contribution » : le sens qui lui est attribué à l’alinéa 2.05;

« rapport d’achèvement de l’étude » : le rapport d’achèvement de l’étude joint à l’annexe E;

« rapport sur l’état d’avancement » : le rapport joint aux présentes à l’annexe D;

« rapport final sur l’étude » : le rapport final qui résume les activités entreprises dans le cadre de l’étude de faisabilité ou de l’essai sur le terrain dont il est fait mention dans la partie 1 de l’annexe A;

« règlement ou règlements d’habilitation » : le sens qui lui est attribué à l’alinéa 4.01;

« subvention » : l’octroi de fonds au bénéficiaire par la FCM conformément à la présente convention;

« troisième contribution » : le sens qui lui est attribué à l’alinéa 2.05.

Alinéa 1.02.
Annexes. Les annexes suivantes qui sont jointes à la présente convention constituent une partie intégrante de la présente convention :

Annexe A :


Partie 1 :
Description de l’étude (voir la définition du mot « étude » et l’alinéa 2.01)


Partie 2 :
Description des coûts de l’étude (voir la définition de l’expression « coûts admissibles » et l’alinéa 3.01(d))


Partie 3 :
Détails sur les sources de financement

Annexe B :
Formulaire de demande de contribution (voir l’alinéa 2.05 et l’alinéa 3.01(b), l’alinéa 3.02(c) et l’alinéa 3.03(d))

Annexe C :
Formulaire de certificat d’attestation de fonction et de pouvoir (voir l’alinéa 3.01(c))

Annexe D :
Soumission du rapport du FMV – Rapport sur l’état d’avancement et liste de contrôle (voir l’alinéa 3.01(a) ou 3.02(b))

Annexe E :
Soumission du rapport du FMV – Rapport d’achèvement de l’étude et liste de contrôle (voir l’alinéa 3.03(c))

Alinéa 1.03.
Interprétation. Dans la présente convention :

a)
la division en alinéas et les titres ont pour seul but de faciliter la consultation de la convention et n’ont aucune incidence sur son interprétation;

b)
les expressions « des présentes », « dans les présentes », « aux présentes », « aux termes des présentes » et « par les présentes » et les expressions de même nature se rapportent à la présente convention et non à une partie de celle-ci en particulier;

c) à moins d’indication à l’effet contraire ou que le contexte n’exige un autre sens : i) les renvois à un alinéa en particulier désignent l’alinéa en question dans la présente convention; ii) les expressions « y compris », « comprend » ou « notamment » désignent « y compris (comprend ou notamment), mais sans s’y limiter » et ne doivent pas être interprétées de façon à limiter la portée générale de l’énoncé qui les précède à des éléments ou à des questions de même nature que ce qui les suit; iii) les renvois à toute loi, à tout texte réglementaire ou règlement ou à tout article de ceux-ci, à moins d’indication à l’effet contraire, se rapportent à la loi, au texte réglementaire ou au règlement ou à tout article de ceux-ci dans leur version modifiée, mise à jour et remise en vigueur à l’occasion; iv) les mentions d’une devise ou de « $ » renvoient à une monnaie ayant cours légal au Canada; et v) les mots au singulier comprennent le pluriel et inversement et les mots au masculin comprennent le féminin et inversement;

ARTICLE 2

LA SUBVENTION

Alinéa 2.01.
Objet de la subvention. La FCM convient de consentir le subvention au bénéficiaire dans le but de l’aider à réaliser l’étude.

Alinéa 2.02.
Montant de la subvention. Sous réserve des modalités de la présente convention, et conformément à celles-ci, et en se fondant sur les déclarations, garanties et engagements du bénéficiaire énoncés ci-après, la FCM convient de fournir, au titre des coûts admissibles, une somme correspondant au moindre de : 

i) la somme de XXX dollars (XX $); ou 

ii) XX pour cent (XX %) des coûts admissibles.

Alinéa 2.03.
Date d’achèvement de l’étude. Le bénéficiaire prévoit achever l’étude au plus tard le XX jour de XXXXX 200X (la « date d’achèvement de l’étude »). Comme il est prévu à l’alinéa 5.03, le bénéficiaire doit aviser la FCM aussitôt qu’il se rend compte qu’il est peu probable que l’étude soit achevée à cette date.
Alinéa 2.04.
Date d’expiration de la subvention. Si le bénéficiaire ne respecte pas les conditions de contribution prévues à l’ARTICLE 3, y compris la présentation du rapport d’achèvement de l’étude dans les deux (2) ans suivant la date de la présente convention et(ou) ne présente pas la demande pour recevoir les contributions prévue à l’alinéa 2.05, alors, la FCM peut, à son entière appréciation et suivant l’envoi d’un avis au bénéficiaire, résilier la présente convention sans délai, y compris toute obligation de verser la subvention et(ou) une partie ou la totalité des contributions.

Alinéa 2.05.
Contributions. Le bénéficiaire doit demander le versement de la première contribution, de la deuxième contribution ou de la troisième contribution par le dépôt auprès de la FCM d’une demande de contribution remplie en la forme prévue à l’annexe B, au moins trente (30) jours avant la date de la contribution qui y est indiquée, laquelle date doit être un jour ouvrable (en ce qui concerne la première contribution, la « première date de contribution », en ce qui concerne la deuxième contribution, la « deuxième date de contribution » et en ce qui concerne la troisième contribution, la « troisième date de contribution », chacune étant une « date de contribution »). Pourvu que les conditions de la contribution prévues à l’ARTICLE 3 aient été remplies lorsque le bénéficiaire soumet sa demande de contribution, la FCM doit verser le montant de la subvention au bénéficiaire comme suit :

a)
En ce qui concerne les conditions énoncées à l’alinéa 3.01, le montant de la première contribution représente le moins élevé des éléments suivants (la « première contribution ») :


i)
la somme de XXX dollars (XXX $); ou 

ii)
XX pour cent (XX %) des coûts admissibles.

b)
En ce qui concerne les conditions énoncées à l’alinéa 3.02, le montant de la deuxième contribution représente le moins élevé des éléments suivants (la « deuxième contribution ») :


i)
la somme de XXX dollars (XXX $); ou 

ii)
XX pour cent (XX %) des coûts admissibles.

b)
En ce qui concerne les conditions énoncées à l’alinéa 3.02, le montant de la troisième contribution représente le moins élevé des éléments suivants (la « troisième contribution ») :


i)
la somme de XXX dollars (XXX $); ou 

ii)
XX pour cent (XX %) des coûts admissibles.

ARTICLE 3

CONDITIONS RELATIVES À LA CONTRIBUTION DE LA SUBVENTION

Alinéa 3.01.
Conditions relatives à la première contribution de la subvention. Sous réserve de l’alinéa 2.05, l’obligation de la FCM de remettre la première contribution est assujettie au respect des conditions suivantes au plus tard le XX jour de XXXX 200X (qui peut être reporté par la FCM, à son appréciation) :

a)
le bénéficiaire doit avoir rempli et soumis à la FCM un rapport sur l’état d’avancement dans la forme prévue à l’annexe D décrivant l’état actuel d’avancement par rapport à chacune des conditions et des modalités énumérées dans la partie 1 de l’annexe A et doit avoir obtenu l’approbation de la FCM à l’égard de ce rapport;

b)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM, au plus tard dans les trente (30) jours avant la date de la contribution demandée, une demande de contribution dûment remplie dans la forme prévue à l’annexe B;

c)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM une copie du certificat d’attestation de fonction et de pouvoir dans la forme prévue à l’annexe C;

d)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM un état des résultats qui confirme, à la satisfaction de la FCM, les coûts admissibles engagés par le bénéficiaire à l’égard de l’étude et que la subvention sera utilisée aux fins prévues à l’alinéa 2.01, ainsi qu’une copie des factures et des reçus à l’appui et les pièces justificatives y afférentes. De plus, si le bénéficiaire demande une contribution en nature à titre de salaires, de frais ou de rémunération pris en compte dans les coûts admissibles, le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM la documentation décrite dans la note 2 de la partie 2 de l’annexe A;
e)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM des preuves que la FCM juge satisfaisantes quant à la forme et au contenu, qui confirment que chacune des sources de financement décrites dans la partie 3 de l’annexe A a accepté par contrat les conditions et le montant de son financement de l’étude;

f)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM une confirmation jugée satisfaisante par celle-ci selon laquelle les conditions suivantes ont été remplies :  
Chacune des conditions précitées s’applique au bénéfice de la FCM, qui peut y renoncer, en totalité ou en partie, à sa seule appréciation, moyennant un avis écrit au bénéficiaire.

Alinéa 3.02.
Conditions relatives à la deuxième contribution de la subvention. Sous réserve de l’alinéa 2.05, l’obligation de la FCM de remettre la deuxième contribution est assujettie au respect des conditions suivantes au plus tard le XX jour de XXXX 200X (qui peut être reporté par la FCM, à son appréciation) :

a)
la première contribution doit avoir été versée;

b)
le bénéficiaire doit avoir rempli et soumis à la FCM un rapport sur l’état d’avancement dans la forme prévue à l’annexe D décrivant l’état actuel d’avancement par rapport à chacune des conditions et des modalités énumérées dans la partie 1 de l’annexe A et doit avoir obtenu l’approbation de la FCM à l’égard de ce rapport;

c)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM, au plus tard dans les trente (30) jours avant la date de la contribution demandée, une demande de contribution dûment remplie dans la forme prévue à l’annexe B;

d)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM un état des résultats qui confirme, à la satisfaction de la FCM, les coûts admissibles engagés par le bénéficiaire à l’égard de l’étude et que la subvention sera utilisée aux fins prévues à l’alinéa 2.01, ainsi qu’une copie des factures et des reçus à l’appui et les pièces justificatives y afférentes. De plus, si le bénéficiaire demande une contribution en nature à titre de salaires, de frais ou de rémunération pris en compte dans les coûts admissibles, le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM la documentation décrite dans la note 2 de la partie 2 de l’annexe A;
Chacune des conditions précitées s’applique au bénéfice de la FCM, qui peut y renoncer, en totalité ou en partie, à sa seule appréciation, moyennant un avis écrit au bénéficiaire.

Alinéa 3.03.
Conditions relatives à la troisième contribution de la subvention. Sous réserve de l’alinéa 2.05, l’obligation de la FCM de remettre la troisième contribution est assujettie au respect des conditions suivantes au plus tard le XX jour de XXXX 200X (qui peut être reporté par la FCM, à son appréciation) :

a)
les contributions précédentes doivent avoir été versées;

b)
le bénéficiaire doit avoir rempli et soumis à la FCM une copie papier et une copie électronique d’un rapport final sur l’étude;

c)
le bénéficiaire doit avoir rempli et soumis à la FCM un rapport d’achèvement de l’étude dans la forme prévue à l’annexe D décrivant l’état actuel d’avancement par rapport à chacune des conditions et des modalités énumérées dans la partie 1 de l’annexe A et doit avoir obtenu l’approbation de la FCM à l’égard de ce rapport;

d)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM, au plus tard dans les trente (30) jours avant la date de la contribution demandée, une demande de contribution dûment remplie dans la forme prévue à l’annexe B;

e)
le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM un état des résultats qui confirme, à la satisfaction de la FCM, les coûts admissibles engagés par le bénéficiaire à l’égard de l’étude et que la subvention sera utilisée aux fins prévues à l’alinéa 2.01, ainsi qu’une copie des factures et des reçus à l’appui et les pièces justificatives y afférentes. De plus, si le bénéficiaire demande une contribution en nature à titre de salaires, de frais ou de rémunération pris en compte dans les coûts admissibles, le bénéficiaire doit avoir remis à la FCM la documentation décrite dans la note 2 de la partie 2 de l’annexe A;
Chacune des conditions précitées s’applique au bénéfice de la FCM, qui peut y renoncer, en totalité ou en partie, à sa seule appréciation, moyennant un avis écrit au bénéficiaire.

ARTICLE 4

DÉCLARATIONS ET GARANTIES

Alinéa 4.01.
Déclarations et garanties. Le bénéficiaire déclare et garantit ce qui suit :

a)
il est dûment constitué en vertu des lois de la province ou du territoire [de] XXXXXX, a la capacité juridique et l’autorité voulue pour conclure la présente convention, mener le projet et s’acquitter de ses obligations se rapportant à l’étude et à la présente convention;

b)
il a dûment autorisé la conclusion et la signature de la présente convention, laquelle constitue une obligation valable et exécutoire à son égard et lui est opposable conformément à ses dispositions;

c)
ni la conclusion de la présente convention, ni l’exécution des obligations qui y sont prévues, ni les modalités de l’étude n’entrent en conflit avec un contrat bilatéral, une débenture, une entente, tout autre instrument ou toute autre forme d’arrangement auquel le bénéficiaire est partie ou en vertu duquel il est lié, n’enfreignent les conditions, les articles ou les dispositions de tels documents ou ne constituent un défaut d’exécution aux termes de ceux-ci, ni ne violent par ailleurs les modalités et les dispositions des documents constitutifs du bénéficiaire ou de permis, d’autorisations, de consentements, de jugements, de décrets, d’ordonnances, de lois, de règlements ou de règles auxquels le bénéficiaire est assujetti;

d)
le ou les règlements du bénéficiaire qui autorisent l’étude et la présente convention (le ou les « règlements d’habilitation ») ont été édictés et adoptés par le conseil du bénéficiaire conformément aux lois et règlements applicables à des réunions au cours desquelles il y avait quorum;

e)
aucune demande n’a été faite et aucune mesure n’a été prise en vue d’annuler, d’écarter ou d’invalider le ou les règlements d’habilitation, ceux-ci n’ont pas été abrogés ou modifiés et ils sont en vigueur et ont plein effet;

f)
le bénéficiaire n’est pas frappé par une ordonnance de restructuration aux termes d’une disposition législative pertinente;

g)
il n’existe aucune procédure judiciaire, arbitrale ou administrative en cours, en suspens ou annoncée et, à la connaissance du bénéficiaire, aucune réclamation n’a été effectuée, qui serait susceptible d’avoir une incidence négative sur la réalisation de l’étude par le bénéficiaire ou l’exécution de ses obligations aux termes de la présente convention;

h)
le bénéficiaire détient tous les droits, titres et intérêts, y compris les droits de propriété intellectuelle, relatifs aux rapports et aux autres documents préparés dans le cadre de la présente convention ou de l’étude par le bénéficiaire ou pour le compte de celui-ci et dispose de droits exclusifs à l’égard de leur utilisation. Toute personne qui participe à la préparation de ces rapports et de ces autres documents a signé et remis au bénéficiaire une convention écrite aux termes de laquelle elle lui cède ses droits, titres et intérêts relatifs à ceux-ci, y compris les droits de propriété intellectuelle, et renonce à tous ses droits ne pouvant faire l’objet d’une cession (y compris les droits moraux) à l’égard de ceux-ci;

i)
aucun rapport ou autre document préparé dans le cadre de la présente convention et de l’étude par le bénéficiaire ou pour le compte de celui-ci n’enfreint les droits de propriété intellectuelle de toute autre personne, le bénéficiaire n’a pas reçu d’accusation, de plainte, de réclamation, de demande ou d’avis alléguant une entrave, une contrefaçon, une appropriation illicite ou une violation des droits de propriété intellectuelle de toute personne et le bénéficiaire n’a connaissance d’aucun motif valable pouvant donner lieu à une telle réclamation de bonne foi.

ARTICLE 5

ENGAGEMENTS

Alinéa 5.01.
Engagements à faire. À moins que la FCM n’en convienne autrement par écrit, le bénéficiaire accepte et convient :

a)
d’affecter la subvention uniquement à l’étude;

b)
de réaliser l’étude et les activités connexes en conformité avec l’ensemble des lois et des règlements applicables et, notamment, avec les lois en matière d’environnement, de santé et de sécurité de la province ou du territoire [de] XXXXXX et du Canada;

c)
de mener l’étude avec diligence raisonnable, efficacité et en conformité avec de saines pratiques techniques, financières et commerciales; de tenir les comptes, les systèmes d’information relatifs à la gestion et au contrôle des coûts ainsi que les livres comptables d’une manière adéquate afin que ceux-ci reflètent fidèlement et honnêtement la situation financière de l’étude, en conformité avec les PCGR;

d)
sur préavis raisonnable de la FCM, de permettre aux représentants de la FCM d’avoir accès, durant les heures normales de bureau du bénéficiaire, aux livres comptables et aux registres reliés à l’étude; le bénéficiaire doit en outre autoriser la FCM à communiquer directement avec ses vérificateurs externes au sujet des comptes et des opérations liés à l’étude et à obtenir des renseignements de la part de ceux-ci;

e)
de détenir tous les droits, titres et intérêts, y compris les droits de propriété intellectuelle, relatifs aux rapports et aux autres documents préparés dans le cadre de la présente convention et de l’étude par le bénéficiaire ou pour le compte de celui-ci et de disposer de droits exclusifs à l’égard de leur utilisation. Le bénéficiaire doit s’assurer que toute personne qui participe à la préparation de ces rapports et de ces autres documents dans le cadre de la présente convention et de l’étude détient tous les droits, titres et intérêts, y compris les droits de propriété intellectuelle, relatifs à toute la documentation qu’elle prépare pour le compte du bénéficiaire, qu’elle a signé et remis au bénéficiaire une convention écrite aux termes de laquelle elle cède ses droits, titres et intérêts relatifs à ceux-ci au bénéficiaire, y compris les droits de propriété intellectuelle, et renonce à tous ses droits ne pouvant faire l’objet d’une cession (y compris les droits moraux) à l’égard de ceux-ci.

Alinéa 5.02.
Engagements à ne pas faire. À moins que la FCM n’en convienne autrement par écrit, le bénéficiaire ne doit pas :

a)
utiliser la subvention pour acquitter des dépenses qui ne sont pas des coûts admissibles;
b)
apporter de modifications importantes à la nature ou à l’ampleur de l’étude ou mener l’étude d’une manière qui diffère de façon importante des descriptions de l’annexe A aux présentes;

c)
sous réserve de l’annexe A, vendre, céder, transférer, louer, échanger ou aliéner autrement tout bien lié à l’étude, qu’il soit de nature mobilière ou immobilière, ni conclure d’entente à cet effet, peu importe que le bien visé appartienne déjà au bénéficiaire ou qu’il soit acquis par la suite ou que la transaction visée soit effectuée avec un partenaire du secteur privé ou un autre partenaire du bénéficiaire.
Alinéa 5.03.
Obligations en matière de déclaration et d’information. Le bénéficiaire a l’obligation de fournir à la FCM les renseignements suivants, que la FCM juge satisfaisants quant à la forme et au fond :

a)
un avis ponctuel advenant toute modification à la date d’achèvement de l’étude telle qu’elle est indiquée à l’alinéa 2.03;

b)
un avis ponctuel de toute modification proposée à la nature ou à la portée de la capacité juridique du bénéficiaire;

c)
un avis ponctuel de tout autre mesure ou de tout autre élément qui pourrait toucher d’une manière déterminante et défavorable l’étude ou la capacité du bénéficiaire de remplir ses obligations aux termes de la présente convention et de l’étude;

d)
un avis ponctuel de toute procédure judiciaire ou administrative intentée devant un tribunal, un organisme arbitral ou une autre autorité, qui est susceptible de compromettre de manière significative l’étude ou la capacité du bénéficiaire d’exécuter ses obligations aux termes de la présente convention et à l’égard de l’étude, accompagné de toute copie de documents juridiques qui pourrait être requise par la FCM;

e)
un avis immédiat de la survenance d’un cas de défaut se rapportant au bénéficiaire, lequel précise la nature de ce cas de défaut et, s’il y a lieu, les mesures qu’il prend pour y remédier;

f)
tout autre renseignement que la FCM peut raisonnablement demander à l’occasion, moyennant un avis en ce sens au bénéficiaire.

ARTICLE 6

CAS DE DÉFAUT

Alinéa 6.01.
Cas de défaut. Les cas suivants sont des « cas de défaut » :

a)
un manquement doit avoir eu lieu dans le cadre de l’exécution d’un engagement ou d’une entente du bénéficiaire contenu dans la présente convention, et ce manquement a persisté pendant une période d’au moins quinze (15) jours après la remise d’un avis à cet égard au bénéficiaire, le cas échéant, par la FCM;

b)
il a été constaté qu’une déclaration ou une garantie confirmée ou fournie dans l’ARTICLE 4 ou dans le cadre d’une demande de contribution aux termes de la présente convention ou relativement à l’exécution ou la mise en œuvre de la présente convention ou relativement à l’étude, est inexacte ou trompeuse;

c)
le pouvoir et la responsabilité en ce qui concerne l’administration de toutes les affaires du bénéficiaire sont conférés à toute personne autre que le bénéficiaire;

d)
un acte qui, selon ce que la FCM détermine, a ou pourrait avoir une incidence défavorable importante sur l’étude ou la capacité du bénéficiaire à exécuter ses obligations aux termes de la présente convention et de l’étude, s’est produit ou pourrait se produire.

Alinéa 6.02.
Recours. À la survenance d’un cas de défaut, la FCM peut, au moyen d’un préavis envoyé au bénéficiaire :

a)
résilier la présente convention.

Alinéa 6.03.
Réserve de droits. Aucune conduite habituelle et aucun retard ou omission dans l’exercice d’un droit, d’un pouvoir ou d’un recours dévolu à la FCM en cas de défaut aux termes de la présente convention ne portent atteinte à ce droit, ce pouvoir ou ce recours, ou ne peuvent être considérés comme une renonciation à ce droit, à ce pouvoir ou à ce recours ou une autorisation du défaut; de même, les mesures prises par la FCM à l’égard de ce défaut ou son autorisation de ce défaut ne peuvent avoir une incidence sur un droit, un pouvoir ou un recours de la FCM relativement à tout autre défaut, ou porter atteinte à ce droit, ce pouvoir ou ce recours.
ARTICLE 7

DISPOSITIONS DIVERSES

Alinéa 7.01.
Publications.

a)
Le bénéficiaire doit reconnaître et mentionner de façon appropriée, tel que l’approuve la FCM, le soutien financier offert par le FMV concernant l’étude ainsi que la contribution du GdC au FMV;

b)
à moins que le bénéficiaire n’ait reçu un avis écrit à l’effet contraire de la FCM, le texte qui suit doit figurer dans les rapports qu’il produits à l’égard de l’étude :

« © 200X, [Municipalité : Insérez votre nom ici.]. Tous droits réservés.

Cette étude de faisabilité OU cet essai sur le terrain a été réalisé avec le concours du Fonds municipal vert, un Fonds financé par le gouvernement du Canada et géré par la Fédération canadienne des municipalités. Malgré ce soutien, les points de vue exprimés sont ceux des auteurs et n’engagent nullement la responsabilité de la Fédération canadienne des municipalités ni celle du gouvernement du Canada. »

c)
le bénéficiaire accorde à la FCM une licence perpétuelle, non exclusive, incessible et gratuite relativement à l’utilisation, à la reproduction, à la distribution, à la modification, à l’adaptation, à la mise en forme, à l’affichage et à la traduction de tout rapport, document ou autre renseignement préparé et(ou) remis par le bénéficiaire ou pour le compte de celui-ci à la FCM aux termes de la présente convention afin d’assurer la poursuite des objectifs de la FCM et(ou) du FMV. 

Alinéa 7.02.
Communications. Le bénéficiaire doit se conformer à toutes les lignes directrices en vue de la planification des communications et des rôles respectifs du bénéficiaire et de la FCM dans la coordination et la mise en œuvre d’une stratégie de communications concernant l’étude pendant la durée de la présente convention et pour une période de cinq (5) ans suivant la fin de celle-ci. Le bénéficiaire accepte également de collaborer à la divulgation raisonnable d’information concernant l’étude à d’autres personnes intéressées.

Alinéa 7.03.
Avis et demandes. Tout avis devant être donné et toute demande, requête ou autre forme de communication devant être présentée à la FCM ou au bénéficiaire aux termes de la présente convention doit l’être au moyen d’un écrit livré en mains propres, par courrier ordinaire, télécopieur ou courriel, à l’adresse suivante :

Au bénéficiaire :

XXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXX

XXXXXXX
À l’attention de : Madame/Monsieur XXXXXXX
    Titre : XXXXXXX
· Téléphone : 

XXX-XXX-XXXX
· Par télécopieur :
XXX-XXX-XXXX
· Par courriel : 

XXXXXXX
Personne-ressource suppléante : [Bénéficiaire : veuillez fournir le nom d’une personne-ressource suppléante]
À l’attention de : Madame/Monsieur XXXXXXX
    Titre : XXXXXXX
· Téléphone : 

XXX-XXX-XXXX
· Par télécopieur :
XXX-XXX-XXXX
Par courriel : 

XXXXXXX
À la FCM : 

Fédération canadienne des municipalités 

24, rue Clarence

Ottawa (Ontario)

K1N 5P3

À l’attention de : Madame/Monsieur XXXXX
Agent de projets 

· Téléphone :

613-907-6XXX
· Par télécopieur :
613-244-1515

· Par courriel : 

XXXX@fcm.ca

Tout avis, toute demande, requête ou autre communication donné ou transmis en mains propres est réputé avoir été donné ou transmis le jour de sa livraison en tant que telle. S’il est donné ou transmis par la poste ordinaire, il est réputé avoir été donné ou transmis le troisième (3e) jour ouvrable suivant sa mise à la poste. S’il est donné ou transmis par télécopieur ou par courriel, il est réputé avoir été donné ou transmis le premier (1er) jour ouvrable suivant sa transmission. Si la partie de qui émane un avis, une demande, une requête ou une autre communication connaît ou devrait raisonnablement connaître l’existence de perturbations du système postal, elle doit s’abstenir de l’envoyer par la poste et le livrer en mains propres ou le transmettre par télécopieur ou par courriel.

Alinéa 7.04.
Non-responsabilité et indemnisation. Le bénéficiaire reconnaît et accepte ce qui suit :

a)
l’acceptation ou l’approbation par la FCM de tout élément devant être accepté ou approuvé aux termes de la présente convention ou de l’étude ne peut être assimilée d’aucune façon à une garantie ou à une déclaration de la FCM quant à l’exactitude, au caractère suffisant, à la légalité, à la validité ou aux conséquences juridiques de l’élément en question, ou des conditions, des articles ou des dispositions s’y rapportant. Une telle acceptation ou approbation ne peut constituer une garantie ou une déclaration de la FCM envers quiconque;

b)
le bénéficiaire libère et décharge la FCM, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés à l’égard des réclamations, demandes, procédures, pertes, dommages, obligations, insuffisances, frais et dépenses découlant de toute perte, de toute blessure ou de tout dommage subi par le bénéficiaire ou ses biens relié de quelque façon que ce soit à la présente convention et(ou) à l’étude; 

c)
le bénéficiaire accepte d’indemniser et de tenir indemne la FCM, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés à l’égard des réclamations, demandes, procédures, pertes, dommages, obligations, insuffisances, frais et dépenses (y compris, mais sans s’y limiter, tous les honoraires et frais juridiques et professionnels, les intérêts, toutes les pénalités et tous les montants payés à titre de règlement) découlant, directement ou indirectement, de tout événement subi par la FCM, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés en raison, directement ou indirectement, de ce qui suit : i) la réalisation de l’étude; ii) tout agissement ou toute omission du bénéficiaire, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés; iii) l’inexactitude d’une déclaration ou d’une garantie contenue dans la présente convention ou dans une convention, un instrument, une attestation ou tout autre document remis aux termes de celle-ci; iv) tout manquement ou inexécution par le bénéficiaire à l’égard de tout engagement qu’elle a pris dans la présente convention ou dans une convention, une attestation ou tout autre document remis aux termes de celle-ci; et v) tout manquement ou tout manquement allégué de la part du bénéficiaire à l’égard des droits de propriété intellectuelle de toute personne. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, la FCM ne sera pas tenue responsable du préjudice corporel, du décès ou de dommages aux biens de toute personne, ou de toute réclamation à l’encontre du bénéficiaire, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés dans laquelle la FCM est ou pourrait être nommée à titre de partie, et de tout dommage indirect, consécutif ou particulier, ou de toute perte de jouissance ou de tout manque à gagner du bénéficiaire, ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés découlant de la présente convention ou de l’étude;

d)
le bénéficiaire a seule l’entière responsabilité de la mise en œuvre, de la réalisation et de l’achèvement de l’étude ou de tout élément de celui-ci. La FCM n’est pas responsable de quelque façon que ce soit de la mise en œuvre, de la réalisation et de l’achèvement de l’étude ou de tout élément de celle-ci. Le bénéficiaire convient de se porter responsable de tous les agissements de ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires et employés et reconnaît que tous ces agissements seront réputés être les siens aux fins de la présente convention.

Alinéa 7.05.
Responsabilité limitée de la FCM. La FCM a signé la présente convention uniquement en sa qualité de fiduciaire du FMV et non pour son propre compte. En conséquence, les recours exercés à l’égard de toute responsabilité ou obligation de la FCM qui ont trait à la présente convention doivent porter uniquement sur les biens et actifs du FMV et ni la FCM, ni ses administrateurs, dirigeants, mandataires, fonctionnaires ou employés n’engageront leur responsabilité personnelle à cet égard.

Alinéa 7.06.
Autres engagements. Le bénéficiaire doit, sur demande de la FCM, signer et remettre sans délai les documents, ententes, avis, attestations et instruments pouvant être raisonnablement exigés par la FCM aux fins de préciser davantage les obligations des parties à la présente convention, d’effectuer les enregistrements ou inscriptions, de formuler tout avis ou d’obtenir tout consentement.

Alinéa 7.07.
Modification. Toute modification apportée à une disposition de la présente convention, y compris ses annexes, doit être constatée par un écrit signé par les deux parties.

Alinéa 7.08.
Choix de la langue. Les parties reconnaissent avoir exigé que la présente convention et tous les documents connexes soient rédigés en français. It is the express wish of the parties that this Agreement and any related documents be drawn up and executed in French.

Alinéa 7.09.
Lois applicables. La présente convention est régie et interprétée conformément aux lois de la province d’Ontario et du Canada qui y sont applicables.  

Alinéa 7.10.
Choix de tribunal. Les parties aux présentes conviennent que le tribunal compétent aux fins de trancher tout différend ou toute contestation découlant de la présente convention ou s’y rapportant est un tribunal compétent d’Ottawa, dans la province d’Ontario.

Alinéa 7.11.
Caractère effectif. La présente convention demeure en vigueur jusqu’à ce que la FCM reçoive le rapport final sur l’étude et le rapport d’achèvement de l’étude et qu’elle avise le bénéficiaire qu’elle en est satisfaite, ou jusqu’à ce que la présente convention soit résiliée conformément à l’alinéa 2.04 ou à l’alinéa 6.02, selon la première de ces éventualités.

Alinéa 7.12.
Successeurs et ayants droit. La présente convention lie les successeurs et ayants droit respectifs des parties et s’applique à leur profit, sous réserve du fait que le bénéficiaire ne peut céder ou autrement transférer la totalité ou une partie de ses droits ou obligations aux termes de la présente convention sans le consentement écrit préalable de la FCM.

Alinéa 7.13.
Divisibilité. Si une partie de toute disposition de la présente convention est déclarée invalide, inopérante ou nulle, cette disposition doit être appliquée de la façon la plus large possible et être limitée seulement dans la mesure nécessaire pour qu’elle soit conforme à la loi applicable par l’organisme chargé de son application. Si une ou des dispositions de la présente convention sont déclarées invalides, inopérantes ou nulles, ces dispositions doivent être retranchées de la présente convention. Le fait qu’une partie de toute disposition ou qu’une ou des dispositions aient été déclarées invalides, inopérantes ou nulles n’affecte en rien la validité et le caractère exécutoire des autres dispositions de la présente convention.

Alinéa 7.14.
Renonciation à des droits. Sauf dans la mesure prévue dans la présente convention, toute renonciation aux exigences contenues dans toute disposition de la présente convention ou toute autorisation à s’en écarter ne vaut que si elle est consignée par écrit et signée par la partie qui la donne, et seulement pour le cas précis et aux fins particulières pour laquelle elle a été donnée. Aucune omission de la part d’une partie d’exercer tout droit aux termes de la présente convention ni aucun retard dans l’exercice d’un tel droit consenti ne constitue une renonciation à l’égard de ce droit. Aucun exercice donné ou partiel d’un tel droit n’empêche celui-ci d’être exercé à nouveau ou l’exercice de tout autre droit.

Alinéa 7.15.
Intégralité. La présente convention constitue l’intégralité de l’entente entre les parties concernant l’objet des présentes et a préséance sur toute la correspondance, les conventions, les négociations, les discussions et les ententes antérieures, le cas échéant, qu’elles soient écrites ou orales.

Alinéa 7.16.
Vérification. La FCM se réserve le droit de vérifier, à ses frais, si le bénéficiaire se conforme à la présente convention en tout temps.

Alinéa 7.17.
Exemplaires. Les parties peuvent signer deux exemplaires distincts de la présente convention et, dans un tel cas, chacun de ces deux exemplaires est considéré comme un original, mais les deux constituent collectivement une seule et même convention.

ARTICLE 8

SURVIE

Alinéa 8.01.
Survie. Les dispositions de l’ARTICLE 7 demeurent en vigueur suivant la résiliation de la présente convention.

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé et livré la présente convention à la première date figurant dans le présent document. 

LA CORPORATION DE XXXXXXXXXX

Par : ____________________________


[Nom et poste]

Par : _____________________________

[Nom et poste]
Représentants dûment autorisés à représenter le bénéficiaire aux fins des présentes

FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS,


en tant que fiduciaire du Fonds municipal vert 


Par : _____________________________________________


[Nom et poste]
Représentant dûment autorisé à représenter la FCM aux fins
des présentes
ANNEXE A

Partie 1 : Description de l’étude (voir la définition du mot « étude » et l’alinéa 2.01)

Insérez la description de l’étude à l’aide de la demande.

A. L’étude sera menée selon la description fournie précédemment et conformément aux conditions énoncées à l’ARTICLE 3.

B. Le rapport sur l’état d’avancement sera rédigé et soumis conformément à l’annexe D : Rapport sur l’état d’avancement et liste de contrôle.

C. Le rapport d’achèvement de l’étude sera rédigé et soumis conformément à l’annexe E : Rapport d’achèvement de l’étude et liste de contrôle.
ANNEXE A

Partie 2 : Description des coûts de l’étude 

(voir la définition de l’expression « coûts admissibles » et l’alinéa 3.01(d))
Résumez le total des coûts de l’étude1 de la façon suivante :

	
	Description
	Montant

	Éléments des coûts admissibles

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Total partiel des coûts admissibles
	

	Contribution en nature autorisée
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Total partiel de la contribution en nature autorisée2
	

	
	Total des coûts admissibles1
	

	
	
	

	Éléments des coûts non admissibles

	
	

	
	
	

	
	
	

	Total des coûts non admissibles
	

	
	
	

	
	Total des coûts de l’étude
	


1.
Les dépenses demeurent assujetties à la vérification de la FCM. Les montants accordés par le FMV pourraient varier en conséquence. Aucune dépense engagée avant le XXXX (la date d’acceptation de la demande détaillée) ne peut être incluse comme coût admissible.

2.
Les critères suivants ont été mis en œuvre afin de permettre à la FCM de déterminer si elle doit accepter la demande présentée par le bénéficiaire pour la prise en compte d’une contribution en nature à titre de salaires, de frais ou de rémunération dans les coûts admissibles. La valeur des contributions en nature totales de l’étude à titre de salaires, de frais ou de rémunération ne peut dépasser 10 % du total partiel des coûts admissibles (Note : la valeur de ces contributions en nature acceptée doit être prise en compte dans la détermination de la valeur des coûts admissibles totaux).

	Coûts admissibles et coûts non admissibles des études de faisabilité et des essais sur le terrain

	Afin d’être admissible au remboursement des coûts :

	1.
	La présentation de pièces justificatives est obligatoire pour tous les frais de plus de 10 $ (exemples : les factures de l’entrepreneur, les réclamations des frais de déplacement, les feuilles de temps, etc.)

	2.
	Tous les frais doivent être facturés directement au demandeur principal. Les factures qui n’ont pas été émises à l’intention du demandeur principal ne seront pas remboursées.




	
	Services :
Coûts admissibles : la rémunération des professionnels, des experts-conseils et des entrepreneurs effectuant des travaux relativement à l’étude (y compris la préparation des demandes présentées au FMV) est un coût admissible, à condition que la rémunération ne soit pas versée à des personnes qui reçoivent un salaire de la part du bénéficiaire.

Coûts non admissibles : Tous les frais énumérés dans la liste des coûts indirects ne sont pas admissibles. Tous les frais associés à une personne recevant un salaire de la part du bénéficiaire ne sont pas admissibles, à l’exception de ceux définis dans la catégorie « en nature ».

Fournitures et matériel :
Coûts admissibles : les fournitures et le matériel qui sont spécifiquement nécessaires pour entreprendre l’activité approuvée sont admissibles, à condition qu’ils soient fournis par des fournisseurs externes et qu’ils soient utilisés exclusivement à la réalisation de l’étude.

Coûts non admissibles : les frais indirects tels que les fournitures et le mobilier de bureau ne sont pas admissibles.

Équipement :
Coûts admissibles : la location d’outils et d’équipement est admissible si elle est spécifiquement nécessaire à la réalisation de l’activité approuvée.

Coûts non admissibles : l’achat d’équipement n’est pas admissible, à moins qu’il ne soit moins onéreux que la location. L’approbation préalable du FMV est nécessaire pour l’achat d’équipement.

Déplacement et hébergement :
Coûts admissibles : les frais de déplacement et d’hébergement des experts-conseils de l’extérieur dont l’expertise est nécessaire pour la réalisation de l’étude seront admissibles dans la mesure où les tarifs pour les déplacements et l’hébergement sont conformes aux directives du Conseil du Trésor du Canada.

Coûts non admissibles : les frais de déplacement et d’hébergement et les autres frais associés à la participation à des congrès, des missions, des salons professionnels, etc. ne sont pas admissibles. Tous les frais de déplacement et d’hébergement associés au demandeur principal ou au partenaire d’étude ne sont pas admissibles.

Frais de transport, d’expédition et de messagerie :
Coûts admissibles : les frais de transport pour la livraison de matériel ou la fourniture de services essentiels à l’étude. Ces frais doivent être raisonnables et ne peuvent se combiner aux frais associés à d’autres activités non liées à l’étude ou résulter de ces activités.

Coûts non admissibles : les frais de transport qui découlent directement d’une activité professionnelle courante et ne sont pas le résultat d’une exigence précise de l’étude ne sont pas admissibles. Par exemple, dans le cadre d’une étude de la gestion des matières résiduelles, la récupération des déchets et leur livraison à une installation située à proximité d’une décharge ne seraient pas admissibles puisque la récupération des déchets est une activité accomplie régulièrement, indépendamment de l’étude.

Réunions et assemblées publiques :
Coûts admissibles : Les frais raisonnables associés à la tenue de réunions ou de discussions qui sont essentielles à la réalisation de l’activité. Les exemples comprennent les coûts associés à la tenue d’une assemblée publique visant à communiquer les résultats de l’étude au public et aux parties intéressées indépendantes (les frais de location de la salle et les frais associés aux services de présentation comme la location du matériel vidéo, des tables et des chaises) et à l’obtention des commentaires (Internet et les coûts reliés à la conception de sites Web).

Coûts non admissibles : les frais de réception (les exemples comprennent les frais relatifs aux aliments et aux boissons, aux prix de présence, à l’alcool, au divertissement, à la musique, aux décorations, aux fleurs, aux centres de table, etc.)

Frais d'administration :
Coûts admissibles : comprend les frais d’administration qui sont directement liés à l’étude et qui ont été engagés pour les besoins de l’étude. Les exemples comprennent les frais de communication comme les frais associés aux appels interurbains ou aux télécopies envoyées à l’étranger, les frais associés à l’obtention de permis ou de l’autorisation requise pour la réalisation de l’étude, les frais des services d’impression et de photocopies offerts par des fournisseurs externes, les frais associés à l’obtention de documents utilisés exclusivement dans le cadre de l’étude et à la traduction de documents.

Coûts non admissibles : les frais des fournitures et les frais ordinaires de bureau, comme ceux qui sont associés à l’achat de cartes professionnelles, de papiers, de dossiers, les frais mensuels des lignes téléphoniques, etc. ne sont pas admissibles. Les dépenses courantes engagées durant la réalisation de l’étude ne sont pas admissibles. Les exemples comprennent les frais généraux des services publics (l’électricité, le gaz, l’eau, etc.), les primes d’assurance, les frais de nettoyage et d’entretien, etc.

Publicité :
Coûts admissibles : Les frais de publicité, y compris les frais relatifs à la conception de la publicité et à sa diffusion dans les médias, seront admissibles dans la mesure où ils sont nécessaires pour communiquer les résultats de l’étude au public et aux parties intéressées indépendantes et pour satisfaire à l’exigence relative à l’obtention des commentaires du public concernant l’étude.

Coûts non admissibles : Les frais des publicités visant à éduquer le public ou des publicités qui découlent directement d’une activité professionnelle courante et qui ne sont pas le résultat d’une exigence précise de l’étude ne sont pas admissibles. Les coûts des articles promotionnels ne sont pas admissibles.

Taxes :
Coûts non admissibles : les taxes de vente provinciales et la taxe sur les produits et services à l’égard desquelles le bénéficiaire a droit à un remboursement de taxe et tous les autres frais à l’égard desquels le bénéficiaire a droit à un remboursement. 

Coûts des immobilisations (admissibles que pour les ESSAIS SUR LE TERRAIN) :
Coûts admissibles : la location ou l’achat d’immobilisations nécessaires pour exercer l’activité à l’échelle réduite. Ces coûts comprennent les frais du système informatique et des logiciels spécialisés, les coûts de construction et les frais de matériel et d’installation, à l’exception des frais associés aux biens immobiliers.

Coûts non admissibles : tous les coûts des immobilisations associés à l’installation d’une immobilisation à grande échelle.

Rénovation et modernisation (admissibles que pour les ESSAIS SUR LE TERRAIN) :
Coûts admissibles : les frais de matériel, de main-d’œuvre et d’installation engagés pour la rénovation et la modernisation des installations nécessaires au déroulement de l’essai sur le terrain.




	
	En nature :

Coûts admissibles : la contribution en nature d’heures de travail par le ou les employés du demandeur principal. La valeur des contributions en nature totales de l’étude à titre de salaires, de frais ou de rémunération ne peut dépasser 10 % du total partiel des coûts admissibles.

Coûts non admissibles : la contribution en nature de biens et de services autres que les salaires et les contributions en nature fournies par toute personne autre que le demandeur principal ne sont pas admissibles. Les frais acquittés par une personne autre que le bénéficiaire sont considérés comme des frais en nature et ne sont donc pas admissibles.



	Pour le DEMANDEUR PRINCIPAL

Afin de demander ce type de contribution en nature, le bénéficiaire doit soumettre à la FCM :

1) Une lettre de la part du directeur municipal du bénéficiaire confirmant et détaillant les points suivants :

· Le niveau hiérarchique et le titre;

· La rémunération (le salaire et les avantages réels);

· Le nombre d’heures consacrées directement à l’étude;

· La description du travail effectuée dans le cadre de l’étude;

· Le montant demandé pour la prise en compte de la contribution en nature dans les coûts admissibles.

2) La feuille de temps de cet employé.



ANNEXE A

Partie 3 : Détails sur les sources de financement

Tableau des sources de financement3
	Source3
	Nom de la source
	Description et notes
	Montant
	Date d’engagement

	Municipale3
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Provinciale3/

Territoriale3
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Fédérale3
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Fonds municipal 

vert
	Fonds municipal vert
	Subvention du FMV
	
	

	Financement du 

secteur privé3
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Autre3
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total des coûts liés à l’étude
	
	


3. Pour chaque source de financement indiquée, le bénéficiaire doit fournir la preuve de la contribution financière comme le prévoit l’alinéa 3.01(e).

ANNEXE B

Formulaire de demande de contribution

(voir l’alinéa 2.05 et l’alinéa 3.01(b), l’alinéa 3.02(c) ou l’alinéa 3.03(d))

[EN-TÊTE DU BÉNÉFICIAIRE]

[Adresse]

[Date]
Fédération canadienne des municipalités

24, rue Clarence

Ottawa (Ontario)

K1N 5P3

À l’attention de : 
Madame/Monsieur XXXXXXXXX

Agent de projets

Mesdames, Messieurs,

Objet :
Fonds municipal vert – Étude no XXXX
Convention de subvention datée du XXXX XXXX 200X (la « convention ») entre la Fédération canadienne des municipalités (en tant que fiduciaire) et la corporation de XXXXXXXXXXX (le « bénéficiaire »)

Demande de contribution no :____

1.
Tous les termes définis dans la convention conservent le même sens aux présentes et tous les renvois aux articles, aux alinéas et aux paragraphes renvoient aux articles, aux alinéas et aux paragraphes de la convention.

2.
Le bénéficiaire demande le versement de la [première/deuxième/troisième] contribution le XXXX 200X conformément aux dispositions de l’alinéa 2.05 et de l’alinéa 3.01(b), de l’alinéa 3.02(c) OU de l’alinéa 3.03(d) (la « date de contribution ») de montant suivant :





______________________ $


Et le bénéficiaire demande que ce montant soit versé au compte suivant :

Nom de la banque :

Adresse de la banque :

No de téléphone de la banque : XXX-XXX-XXXX
No de la banque : XXX [3 chiffres]
No de domiciliation : XXXXX [5 chiffres]
pour virement au compte du bénéficiaire no :

Si cette demande de contribution n’est pas la première, le bénéficiaire reconnaît par la présente avoir reçu le versement de la ou des contributions antérieures suivantes de la part de la FCM :

Contribution no 1, le ________ 200X, de _________ $.

Contribution no 2 (si applicable), le ________ 200X, de _________ $.
3.
Par les présentes, le bénéficiaire atteste ce qui suit, à la date de contribution :

a)
qu’il a obtenu ou a pris des mesures jugées satisfaisantes par la FCM en vue d’obtenir les approbations, consentements, autorisations et licences requis aux termes des lois de la province ou du territoire [de] XXXXXX et du Canada pour que le bénéficiaire puisse conclure la présente convention et s’y conformer;

b)
que les déclarations faites ou confirmées et les garanties données ou confirmées à l’ARTICLE 4 en ce qui concerne le bénéficiaire sont véridiques et le demeurent à la date de contribution et ont le même effet que si celles-ci avaient été faites ou données à la date de contribution;

c)
que tous les engagements et les autres obligations du bénéficiaire qui doivent être remplis et respectés à la date de contribution l’ont été à cette date;

d)
qu’aucun événement qui a ou pourrait avoir une incidence importante et négative sur l’étude ou sur la capacité du bénéficiaire de remplir ses obligations aux termes de la convention et de l’étude ne s’est produit;

e)
que toutes les conditions relatives à la contribution prévues à l’ARTICLE 3 de la convention devant être respectées par le bénéficiaire l’ont été;

f)
si cette demande de contribution n’est pas la première, le montant de la ou des contributions antérieures a été utilisé dans sa totalité par le bénéficiaire pour le paiement des coûts admissibles conformément à l’objet précisé à l’alinéa 2.01 dans les six (6) mois suivant la date de versement de la ou des contributions antérieures.

4.
Si l’une ou l’autre des attestations du paragraphe 3 n’est plus valable à la date de contribution, le bénéficiaire en avisera immédiatement la FCM avant que celle-ci ne verse la contribution à la date de contribution.

Veuillez agréer nos salutations distinguées,

La corporation de XXXX
Par : ___________________________

XXXXX, représentant autorisé*

* Selon le nom indiqué sur le dernier certificat d’attestation de fonction et de pouvoir du bénéficiaire.

ANNEXE C

Formulaire de certificat d’attestation de fonction et de pouvoir

(voir l’alinéa 3.01(c))

[EN-TÊTE DU BÉNÉFICIAIRE]

[Adresse]

[Date]
Fédération canadienne des municipalités

24, rue Clarence

Ottawa (Ontario)

K1N 5P3

À l’attention de :
Madame/Monsieur XXXXXXX

Agent de projets

Mesdames, Messieurs,

Objet :
Fonds municipal vert – Étude no XXXX
Convention de subvention datée du XXXX XXXX 200X (la « convention ») entre la Fédération canadienne des municipalités (en tant que fiduciaire) et la corporation de XXXXXXXXXXX (le « bénéficiaire »)

Certificat d’attestation de fonction et de pouvoir

Je, soussigné, XXXXX du bénéficiaire, investi de l’autorité de son conseil municipal, atteste par les présentes que les noms, fonctions et spécimens de signature qui suivent sont véritablement ceux de personnes qui sont, et demeurent (jusqu’à réception d’un avis écrit et autorisé contraire de la part du bénéficiaire), autorisées :

(
à signer, au nom du bénéficiaire, la demande de contribution prévue dans la convention;

(
à signer les certificats prévus dans la convention; et

(
à prendre, au nom du bénéficiaire, toute autre mesure qui peut ou doit être prise, signée ou exécutée aux termes de la convention et aux termes de tout autre contrat auquel vous et le bénéficiaire êtes parties:

N°
Nom

Spécimen de signature


Fonction
1.



______________________

2.



______________________

Veuillez accepter nos salutations distinguées.

La corporation de XXXXXX
Par : ___________________________

XXXX, représentant autorisé*

Représentant dûment autorisé à représenter le bénéficiaire aux fins des présentes

ANNEXE D

Soumission du rapport du FMV

Rapport sur l’état d’avancement et liste de contrôle

N’hésitez pas à communiquer avec votre agent de projets afin de recevoir une copie électronique du modèle du rapport sur l’état d’avancement.
Les bénéficiaires de la subvention du FMV doivent joindre à leur demande de contribution soumise par courriel des copies électroniques du rapport sur l’état d’avancement.

Rapport sur l’état d’avancement
	Numéro du FMV :
	

	Nom du bénéficiaire :
	

	Numéro de téléphone et de télécopie, courriel et adresse de la personne responsable :
	

	Type d’étude (étude de faisabilité, essai sur le terrain) :
	

	Date du rapport sur l’état d’avancement :
	

	Questions (longueur suggérée : 1 ou 2 pages)

	1.
Jusqu’à quel point l’étude a-t-elle été réalisée? Veuillez préciser quelles étapes et(ou) activités décrites dans l’annexe A de la convention ont été réalisées en totalité ou en partie et le délai prévu pour achever le reste des activités.



	2.
Y a-t-il eu des modifications importantes ou prévoyez-vous des modifications importantes à l’étude telle qu’elle a été décrite dans l’annexe A de la convention? Si c’est le cas, veuillez expliquer en quoi la portée de l’étude sera modifiée.



	3.
Y a-t-il eu des modifications de la nature ou de la portée du statut juridique du bénéficiaire de la subvention? Si c’est le cas, veuillez expliquer.



	4.
Veuillez comparer les coûts réels actuels de l’étude avec les coûts budgétés décrits dans l’annexe A de la convention. Veuillez fournir une brève explication pour chaque activité qui présente ou qui devrait présenter une différence de coût importante (supérieure à, 10 %, à la hausse ou à la baisse).



	5.
Quand prévoyez-vous soumettre votre prochaine demande de contribution? Note : Si cette date est postérieure à la date indiquée dans la convention, la FCM doit être avisée par écrit des raisons expliquant le retard au moins 30 jours avant la date indiquée dans la convention.



	6.
Si quelqu’un au sein d’une autre communauté voulait entreprendre une étude semblable, quels conseils lui donneriez-vous compte tenu de l’expérience que vous avez acquise jusqu’à maintenant?



	7.
Si vous aviez à planifier à nouveau une autre étude de cette nature, que feriez-vous différemment compte tenu de l’expérience que vous avez acquise jusqu’à maintenant?



	8.
Avez-vous abouti à des conclusions ou à des résultats préliminaires dans le cadre de votre étude? Veuillez les décrire brièvement (deux paragraphes au plus).




Liste de contrôle des rapports sur l’état d’avancement

La liste de contrôle a été établie afin de permettre aux bénéficiaires du Fonds municipal vert de s’assurer d’avoir envoyé toute la documentation nécessaire avec le rapport sur l’état d’avancement.

Veuillez soumettre cette LISTE DE CONTRÔLE REMPLIE en même temps que le rapport que l’état d’avancement.

	Numéro du FMV :
	
	Nom du bénéficiaire :
	

	Titre de l’étude :

	Personne-ressource :
	

	Numéro de téléphone :
	
	Courriel :
	


	Inclus
	Documents justificatifs requis
	Référence

	(
	1.
	Une preuve de toutes les autorisations appropriées, y compris tous les règlements ou toutes les résolutions nécessaires adoptés par le conseil du bénéficiaire OU les motions adoptées par le conseil d’administration du bénéficiaire et toutes les autorisations nécessaires obtenues du gouvernement de la province ou du territoire pour entreprendre l’étude et recevoir la subvention.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) de la convention

	(
	2.
	Une preuve que chaque source de financement décrite dans l’annexe A a accepté par contrat les conditions et le montant du financement.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) de la convention

	(
	3.
	Une copie du certificat d’attestation de fonction et de pouvoir portant l’en-tête du bénéficiaire et une signature autorisée.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et l’annexe C de la convention

	(
	4.
	Une copie de la demande de contribution portant l’en-tête du bénéficiaire et une signature autorisée.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et l’annexe B de la convention

	(
	5.
	Une preuve démontrant que les conditions relatives à la contribution supplémentaires imposées par le FMV ont été respectées.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et la partie 1 de l’annexe A de la convention

	(
	6.
	Un état des résultats, ainsi qu’une copie des factures et des reçus à l’appui et les pièces justificatives y afférentes. Les factures et les reçus admissibles doivent être fournis selon le montant prévu dans la convention.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) de la convention

	(
	7.
	Soumission d’une copie électronique du rapport sur l’état d’avancement.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et l’annexe D de la convention

	(
	
	Le texte suivant doit figurer dans les rapports* :

« © 200X, [Bénéficiaire : Insérez votre nom ici.]. Tous droits réservés.

Cette étude OU cet essai sur le terrain a été réalisée avec le concours du Fonds municipal vert, un Fonds financé par le gouvernement du Canada et géré par la Fédération canadienne des municipalités. Malgré ce soutien, les points de vue exprimés sont ceux des auteurs et n’engagent nullement la responsabilité de la Fédération canadienne des municipalités ni celle du gouvernement du Canada. »


	Voir l’ARTICLE 7 (Dispositions diverses) de la convention


ANNEXE E

Soumission du rapport du FMV

Rapport d’achèvement de l’étude et liste de contrôle

N’hésitez pas à communiquer avec votre agent de projets afin de recevoir une copie électronique du modèle du rapport d’achèvement de l’étude.
Une copie du rapport final sur l’étude doit être soumise à l’achèvement de l’étude, ainsi que le rapport d’achèvement de l’étude.
Directives pour rédiger le rapport d’achèvement de l’étude
Le fait de demander aux candidats de soumettre un rapport d’achèvement de l’étude sert simplement à faire part de l’expérience d’une communauté qui a entrepris une étude de faisabilité ou des essais sur le terrain aux autres municipalités désirant régler des problèmes de même nature dans leur propre communauté.
Pour cette raison, veuillez rédiger votre rapport en langage clair pouvant être compris par des personnes qui ne sont pas spécialistes de la question. Un rapport d’achèvement type compte entre 6 et 12 pages, mais pourrait être plus long ou plus court compte tenu de la complexité de l’étude. Même s’il n’y a pas de nombre maximal de mots attribué à chaque partie, les parties les plus pertinentes du rapport devraient être plus développées (soient les parties 5, 6 et surtout 7). Certaines questions comportent des directives précises ou fournissent des détails quant à la longueur désirée (voir ci-après).

Les bénéficiaires de la subvention accordée par le FMV doivent joindre à leur demande de contribution finale des copies finales en format papier et en format électronique du rapport d’achèvement de l’étude et du rapport final sur l’étude. Les copies électroniques des rapports, y compris toutes les pièces jointes et les annexes, doivent être soumises sous format de document portable (format PDF) offrant une fonctionnalité de consultation du texte. Les rapports qui ne sont pas clairement identifiables comme étant des rapports finaux, comme ceux ayant un titre de haut de page ou de bas de page, un titre ou un filigrane portant la mention « ébauche » ou « à usage interne », ne seront pas acceptés par le FMV. De plus, les rapports doivent être datés.

Si vous avez des questions concernant la rédaction de ce rapport, veuillez consulter les Lignes directrices

du programme du FMV, ou communiquer avec le personnel du FMV.

Rapport d’achèvement de l’étude

	Numéro du FMV :
	

	Nom du bénéficiaire :
	

	Numéro de téléphone et de télécopie, courriel et adresse de la personne responsable :
	

	Type d’étude (étude de faisabilité, essai sur le terrain) :
	

	Date du rapport :
	


1
Introduction à l’étude

a.
Quel était l’objectif de l’étude (c.-à-d. que voulait-elle accomplir et pourquoi)?

b.
Si le demandeur principal n’est pas une municipalité, expliquez brièvement pourquoi le demandeur principal a voulu entreprendre l’étude.

c.
Combien l’étude a-t-elle coûté et comment a-t-elle été financée? (Exemple de réponse : L’étude a coûté 80 000 $ au bénéficiaire. Ce montant a été financé à 50 % par le FMV et à 50 % au moyen du budget d’exploitation de la municipalité.)

d.
Indiquez environ combien de mois il a fallu pour réaliser l’étude (Exemple de réponse : Il a fallu 19 mois pour réaliser l’étude, et ce, de sa planification initiale jusqu’à l’établissement du rapport final sur l’étude).

e.
Comment l’étude s’insère-t-elle dans les plans, pratiques, directives ou politiques actuels de la municipalité, et comment contribue-t-elle à la réalisation des objectifs de développement durable de la municipalité?

2.
Contexte communautaire

a.
Fournissez une brève description (de cinq ou six phrases) de la communauté dans laquelle l’étude a été menée, y compris la population, la région géographique, les données démographiques et les facteurs économiques généraux. 


(Note : Ces renseignements peuvent être facilement obtenus sur le site Internet de Statistique Canada au www.statcan.ca dans la partie Profils des communautés.)

b.
Indiquez brièvement (en deux ou trois phrases) la taille et la structure de l’administration municipale et le nombre approximatif des employés municipaux travaillant à temps plein. (Exemple de réponse 1 : Un conseil composé de 10 membres comprenant un maire qui sert une communauté de 23 000 personnes et qui emploie environ 575 personnes à temps plein. Les membres volontaires du conseil travaillent à temps partiel – c’est-à-dire que la plupart ont un poste à temps plein ailleurs – reçoivent une faible rétribution pour les servies qu’ils rendent et ne disposent pas d’un budget pour embaucher du personnel de soutien. Exemple de réponse 2 : Un conseil de quartier composé de 23 membres, plus le maire, travaillant à temps plein (c.-à-d. salariés). Chaque membre du conseil dispose d’un budget pour l’aide administrative et l’aide du quartier. Le conseil, employant un personnel professionnel de 5500 personnes travaillant à temps plein, sert une communauté de 800 000 personnes.)

3.
Équipe de l’étude : qui a participé?

a. Indiquez brièvement (en quatre ou cinq phrases) les personnes qui ont participé à la réalisation de l’étude et leurs affiliations. Tenez compte des membres du personnel municipal et des fonctionnaires qui ont géré la réalisation de l’étude et des experts-conseils qui y ont participé, s’il y a lieu (p.ex., le personnel municipal des Services de planification, des travaux publics et de la santé et de la sécurité, un ingénieur-conseil, un représentant d’un organisme non gouvernemental local).

b.
S’il y a eu une personne soutenant l’étude, décrivez la façon dont son intervention a contribué à la réalisation de l’étude. 


Note : Une personne soutenant l’étude est une personne (tel un membre du personnel ou un représentant élu) dont le soutien a joué un rôle-clé dans le succès de celle-ci.

4.
Approche utilisée dans le cadre de l’étude

a. En langage clair, expliquez brièvement (en quatre ou cinq phrases) comment l’étude a été menée, à savoir quelle approche (ou méthode) a été utilisée dans le cadre de l’étude pour atteindre les objectifs de celle-ci.

b.
Le cas échéant, veuillez décrire toute consultation du public qui a été menée dans le cadre de cette étude, et son impact sur l’étude.

5.
Résumé des résultats de l’étude

Pour les études de faisabilité seulement

a.
Sur quoi l’étude de faisabilité  portait-elle?

b.
Quels ont été les résultats de l’étude?

c.
Quelles sont les mesures que l’étude recommande de prendre?

d.
Quel est le coût financier prévu pour l’adoption des mesures recommandées?

e.
Quelles sortes d’économies (s’il y a lieu) la communauté réalisera-t-elle, si les mesures recommandées dans l’étude sont mises en œuvre?

Pour les essais sur le terrain seulement

a.
Sur quoi l’essai portait-il?

b.
Quels ont été les résultats de l’étude?

c.
Quelles sont les mesures que l’étude recommande de prendre?

d.
Quel est le coût financier prévu pour l’adoption des mesures recommandées?

e.
Quelles sortes d’économies (s’il y a lieu) la communauté réalisera-t-elle, si les mesures recommandées dans l’essai sur le terrain sont mises en œuvre?

Pour les études de faisabilité et les essais sur le terrain

a.
Quelles parties de votre rapport final sur l’étude (y compris les annexes ou les rapports supplémentaires) pourraient servir aux autres municipalités désirant entreprendre une étude semblable ou traiter d’une question semblable? Veuillez préciser les parties et les numéros de page (et les titres des documents, s’il y en existe plus d’un) et expliquer pourquoi et comment ces parties pourraient être utiles à d’autres communautés.

6.
Avantages environnementaux, sociaux et économiques de l’étude

Pour les études de faisabilité

a.
Quels sont les avantages environnementaux prévus de la solution privilégiée?
b.
Quels sont les avantages économiques ou financiers prévus de la solution privilégiée (s’ils sont connus)?
c.
Quels sont les avantages sociaux prévus de la solution privilégiée (s’ils sont connus)?
Pour les essais sur le terrain

a.
Quels sont les avantages environnementaux découlant de l’étude?
b.
Quels sont les avantages sociaux découlant de l’étude (s’ils sont connus)?
c.
Quels sont les avantages économiques ou financiers découlant de l’étude (s’ils sont connus)?
d.
Quels avantages environnementaux, sociaux, économiques ou financiers devraient découler de l’étude si celle-ci est suivie d’une étude de grande envergure?
7. Leçons tirées et partage des connaissances

Dans vos réponses à cette partie, veuillez tenir compte de tous les aspects de l’étude, de la planification initiale jusqu’à l’établissement du rapport final sur l’étude en passant en revue toutes les tâches essentielles.

a. Si quelqu’un au sein d’une autre municipalité voulait entreprendre une étude semblable, quels conseils lui donneriez-vous compte tenu de l’expérience que vous avez acquise dans le cadre de cette étude?

b.
Si votre municipalité devait entreprendre de nouveau une étude semblable, que feriez-vous (le cas échéant) différemment (compte tenu de l’expérience que vous avez acquise dans le cadre de cette étude), et pourquoi?

c.
Si votre municipalité devait entreprendre de nouveau une étude semblable, que feriez-vous (le cas échéant) à nouveau de la même façon (compte tenu de l’expérience que vous avez acquise dans cette étude), et pourquoi?

d.
À quels obstacles ou à quelles difficultés (le cas échéant) votre municipalité a-t-elle dû faire face dans le cadre de l’étude et comment ont-ils été surmontés?

e.
Prévoyez-vous des modifications aux activités, aux politiques ou aux programmes municipaux du fait de la réalisation de cette étude? Si c’est le cas, veuillez décrire ces modifications.

f.
Avez-vous tiré d’autres leçons, ou avez-vous d’autres conseils dont vous pouvez faire part aux autres communautés qui souhaitent effectuer une étude semblable, et(ou) traiter d’une question semblable?

g.
Mis à part les conclusions tirées de l’étude, existe-t-il d’autres éléments qui ont découlé de votre étude et qui pourraient être utiles à d’autres communautés (par exemple, une nouvelle politique de développement communautaire durable, une série de règlements types, la mise en œuvre d’une nouvelle pratique d’exploitation, un guide de consultation publique qui est ressorti de l’étude, un moyen pour évaluer le progrès réalisé pour parvenir à une plus grande durabilité, et ainsi de suite)? Si c’est le cas, veuillez les décrire brièvement et inclure une copie de ces éléments au moment de la soumission de ce rapport afin que d’autres communautés puissent également en profiter.

8.
Publicité et diffusion

a.
L’étude a-t-elle obtenu une reconnaissance, une couverture médiatique ou l’appui du public? Si c’est le cas, veuillez les décrire brièvement (en trois ou quatre phrases).

b.
Y a-t-il un site Web sur lequel il est possible de trouver plus de renseignements sur l’étude et ses conclusions ou résultats? Si c’est le cas, veuillez fournir l’adresse Web et les liens menant aux parties pertinentes.

9.
Prochaines étapes

a.
Comment la communauté utilisera-t-elle les résultats de l’étude (c’est-à-dire quelles sont les prochaines étapes à suivre maintenant que l’étude est achevée)?

10.
Personnes-ressources de l’étude

a.
Veuillez fournir le nom et les coordonnées (titre, adresse complète, numéro de téléphone et de télécopie et courriel) d’une personne avec laquelle il est possible de communiquer pour obtenir plus de renseignements sur l’étude.

b.
Au cas où la personne-ressource responsable de l’étude ne serait plus disponible, veuillez fournir les coordonnées du demandeur principal, comme celles du bureau administratif du service municipal qui a organisé l’étude, ou d’autres coordonnées du bénéficiaire/demandeur principal.

11.
Photos

a.
Veuillez fournir au moins deux (ou plus, si vous le désirez) photos ou schémas qui représentent ou décrivent les éléments de l’étude. Les photos doivent être en format JPEG ou TIFF, compter au moins 300 ppp (points par pouce), et faire au moins 5 cm sur 5 cm (des photos plus grandes sont également acceptables). Lors de la soumission du rapport d’achèvement de l’étude, chaque photo doit être soumise en tant que fichier électronique individuel (c’est-à-dire un fichier distinct du rapport d’achèvement de l’étude, même si les photos sont également inclues dans le texte du rapport).

Liste de contrôle du rapport final

La liste de contrôle a été établie afin de permettre aux bénéficiaires du Fonds municipal vert de s’assurer d’avoir envoyé toute la documentation nécessaire avec la demande de contribution.

Veuillez soumettre cette LISTE DE CONTRÔLE REMPLIE en même temps que les rapports finaux.

	Numéro du FMV :
	
	Nom du bénéficiaire :
	

	Titre de l’étude :

	Personne-ressource :
	

	Numéro de téléphone :
	
	Courriel :
	


	Inclus
	Documents justificatifs requis
	Référence

	(
	1
	
	Une copie de la demande de contribution portant l’en-tête du bénéficiaire et une signature autorisée.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et l’annexe B de la convention

	(
	2
	
	Une preuve démontrant que les conditions relatives à la contribution supplémentaires imposées par le FMV ont été respectées.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et la partie 1 de l’annexe A de la convention

	(
	3
	
	Un état des résultats, ainsi qu’une copie des factures et des reçus à l’appui et les pièces justificatives y afférentes. Les factures et les reçus admissibles doivent être fournis selon le montant prévu dans la convention.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) de la convention

	(
	4
	
	Soumission des exigences relatives au rapport final, y compris :



	(
	A
	
	Soumission de copies du rapport final sur l’étude.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) de la convention

	(
	B
	
	Soumission de copies du rapport d’achèvement de l’étude.
	Voir l’ARTICLE 3 (Conditions relatives à la contribution) et l’annexe E de la convention

	(
	
	i)
	Les rapports* doivent être datés (voir la note ci-après).
	Voir l’annexe E de la convention

	(
	
	ii)
	Les rapports* doivent contenir la mention « FINAL » (voir la note ci-après).
	

	
	
	iii)
	Le texte suivant doit figurer dans les rapports* (voir la note ci-après) :

« © 200X, [Bénéficiaire : Insérez votre nom ici.]. Tous droits réservés.

Cette étude OU cet essai sur le terrain a été réalisée avec le concours du Fonds municipal vert, un Fonds financé par le gouvernement du Canada et géré par la Fédération canadienne des municipalités. Malgré ce soutien, les points de vue exprimés sont ceux des auteurs et n’engagent nullement la responsabilité de la Fédération canadienne des municipalités ni celle du gouvernement du Canada. »
	Voir l’ARTICLE 7 (Dispositions diverses) de la convention

	
	
	iv)
	Transmission d’une copie électronique des rapports* (voir la note ci-après). Les documents électroniques doivent être en format Word ou PDF. Les documents PDF doivent être des PDF consultables.
	Voir l’annexe E de la convention


Note :

* Rapport final sur l’étude ET rapport d’achèvement de l’étude.
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